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	Votation populaire du 8 mars 2026

	Service des votations et élections     Rue des Mouettes 13     tél. 022 546 52 00     elections-votations@etat.ge.ch

	DÉLAI DE DÉPÔT : cette prise de position doit être déposée, en mains propres, au service des votations et élections, par la personne mandataire ou sa remplaçante, au plus tard le lundi 12 janvier 2026 à midi.

	Les électrices et électeurs dont les noms suivent déclarent déposer UNE PRISE DE POSITION portant la dénomination suivante. Cette dénomination ne pourra plus être modifiée après le délai de dépôt.

	[bookmark: Texte1]     

	La personne mandataire est :

	Nom / Prénom
	[bookmark: Texte2]     

	Adresse / NPA
	[bookmark: Texte3]     

	Tél. 
	[bookmark: Texte4]     

	E-mail
	[bookmark: Texte5]     

	Signature
	

	La personne remplaçante est :

	Nom / Prénom
	[bookmark: Texte6]     

	Adresse / NPA
	[bookmark: Texte7]     

	Tél.
	[bookmark: Texte8]     

	E-mail
	[bookmark: Texte9]     

	Signature 
	

	DEMANDE D’AFFICHAGE
Par la présente, nous demandons la réservation gratuite de panneaux d'affichage conformément à l'article 30 de la loi sur l'exercice des droits politiques (A 5 05) et l'article 10A du règlement d'application (A 5 05.01).

	[bookmark: CaseACocher1]OUI |_|
	[bookmark: CaseACocher2]NON |_|

	RÉCEPTION
À remplir lors du dépôt par le service des votations et élections

	Date :
	Heure :
	N° de liste :
	Nb Signatures :

	Par sa signature, la personne mandataire atteste le nombre de signatures déposées.

	Pour le SVE
	Signature mandataire




	Prise de position

	Votation populaire du 8 mars 2026

	
[bookmark: Texte10]Nom de la prise de position :      



	VOTATION FÉDÉRALE

	OUI
	NON
	Sans réponse

	1a
	Acceptez-vous l’initiative populaire « Oui à une monnaie suisse libre et indépendante sous forme de pièces ou de billets (l’argent liquide, c’est la liberté) » (FF 2025 2885 2886) ?
	[bookmark: CaseACocher3]|_|
	[bookmark: CaseACocher4]|_|
	[bookmark: CaseACocher5]|_|

	1b
	Acceptez-vous le contre-projet direct à savoir l’arrêté fédéral sur la monnaie suisse et l’approvisionnement en numéraire                  (FF 2025 2885 2886) ?
	|_|
	|_|
	|_|

	1c
	Question subsidiaire : Si l'initiative « Oui à une monnaie suisse libre et indépendante sous forme de pièces ou de billets (l’argent liquide, c’est la liberté) » et le contre-projet direct sont acceptés, lequel des deux a votre préférence ? Initiative? Contre-projet ?
	IN
|_|
	CP
|_|
	|_|

	2
	Acceptez-vous l’initiative « 200 francs, ça suffit ! (initiative SSR) » (FF 2025 2887) ?
	|_|
	|_|
	|_|

	3
	Acceptez-vous l’initiative populaire « Pour une politique énergétique et climatique équitable : investir pour la prospérité, le travail et l’environnement (initiative pour un fonds climat) »          (FF 2025 2888) ?
	|_|
	|_|
	|_|

	4
	Acceptez-vous la loi fédérale du 20 juin 2025 sur l’imposition individuelle (FF 2025 2033) ?
	|_|
	|_|
	|_|

	


	VOTATION CANTONALE

	OUI
	NON
	Sans réponse

	1
	Acceptez-vous la loi modifiant la loi sur l’inspection et les relations du travail (LIRT) (Pour que les jobs d’été continuent à exister à Genève) (J 1 05 – 13445), du 30 octobre 2025 ?
	[bookmark: CaseACocher12]|_|
	[bookmark: CaseACocher17]|_|
	[bookmark: CaseACocher22]|_|

	

	Signature mandataire :
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